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• QUESTION 1                 6 points 
 
1) Dans le cadre d’une plongée club, un plongeur N4 qui ne respecte pas ses prérogatives ou les 

prérogatives des personnes qu’il encadre : 

a- Commet quel type d’infraction ? (0,5 point) 

b- Pourquoi ? (1,5 point) 

 

2) Pour exercer ses prérogatives au sein d’une association, un plongeur N4 a-t-il obligation de 

souscrire une assurance : 

- en Responsabilité Civile ? (0,5 point) 

- complémentaire ? (0,5 point) 

- expliquez, justifiez. (1 point) 

 

3) Un N4 doit-il toujours accepter la palanquée qu’on lui confie ? Justifiez votre réponse. (2 points) 

 

• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Quelles sont les missions de la Commission Technique Régionale (2points) 

2) Quel est le rôle d’un comité départemental ? (2 points) 

 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Quel est le rôle du guide de palanquée ? (2 points) 
 
3)      Qu’est ce qu’un E2 et un E3 et quelles sont les prérogatives du E2 ? (2 points) 
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
1)      Quelles sont les conditions de candidature à la présidence d’un club de plongée ? (2 points) 
 
2)      Un niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer contre rémunération au sein d’un club ? (2 points) 
 


